Compte-Rendu n° 5 de la réunion  « Transports et Déplacement » en date du 06/01/2006

Présents : Mme Deglane , Mme Pichot,  Mme Brun

                 Mr Goumard, , Mr Pawlak, Mr Rousse, Mr Wintersdorff

                 Mr Abinal 

Excusés : Mr Dupont, Mr Pichot. 

°

°            °

     L’objectif de cette réunion est de recenser les recherches et études qui ont été entreprises jusqu’à ce jour et qui seront à intégrer dans nos prochaines propositions à soumettre au CDV  pour approbation en vue de les transmettre à la CDC.

Il est rappelé que ce qui ne sera pas terminé dans cette première étape sera poursuivi, à la suite, le CDV ayant vocation à continuer.

La trame de nos travaux et recherches est la grille des thèmes que nous avons retenue comme

étant le minimum des sujets que nous avons communément admis et représente le socle  de ce qui nous préoccupe dans  « Transports et Déplacements ». Le temps nous conduira, le cas échéant, à actualiser les thèmes par ajouts, retraits, modifications. L’avenir est ouvert.

°

°             °

     Le thème n°I comprend les sous-thèmes : 1) les transports dans l’île  2) transports :entrées et sorties de l’île 3)transports scolaires 4) transports de personnes à mobilité réduite 5) relations avec La Rochelle         

Après un échange,  il est apparu que les sous-thèmes 5) transports de nuit  et 13) desserte des campings et des plages en saison, sont à intégrer dans ce même ensemble comme étant une facette supplémentaire d’un même problème : les transports publics sur l’île de Ré. Cependant, il est également possible d’estimer que 4) les  transports des personnes à mobilité réduite tels que les handicapés moteur, par exemple, relèvent d’un régime distinct en raison des spécificités des moyens de transports à mettre en œuvre. Enfin, pour  5) les transports de nuit qui visent une situation particulière, le retour de fin de soirée, la réponse ne relève pas du transport public, mais d’une initiative d’ordre privée. Une étude est en cours de finalisation sur ce sujet 

.

Nous disposons , notamment, de l’étude du cabinet Roulé et des 10 fiches de synthèse de11/2003 qui, si elle se révèle incomplète,  peut servir de base d’étude : l’aspect qualitatif existe, l’approche quantitative est  absente.

La première priorité est de mettre en place le plus rapidement possible un véritable désenclavement de l’île de Ré et pour toute la population :migrants quotidiens, scolaires, les occasionnels pour des motifs personnels tels que : démarche, santé, shopping et les déplacements en connexion avec la gare et/ou l’aéroport pour des voyages de longue distance.

La  refonte du réseau actuel passe également par une refonte complète de la grille tarifaire qui est tout à la fois, inadaptée aux déplacements fréquents ou pas et trop peu nuancée vis à vis de toutes les catégories de clientèle.

Pour déboucher concrètement et satisfaire aux objectifs recherchés il convient de mettre en œuvre une enquête clientèle, la plus large possible (pour être la plus précise possible) afin de définir les besoins d’aujourd’hui, les quantifier et aboutir à une nouvelle grille de desserte de l’île.

La difficulté majeure qui est à résoudre, au préalable, porte sur le fait de savoir quelle Autorité Organisatrice va mettre en œuvre ces changements attendus ? En effet, la CDC n’a pas la compétence transport. Cette dernière est,  pour l’instant, du ressort du Conseil Général 17 auprès duquel la CDC doit « porter le dossier ».

Ce désenclavement est à compléter par une révision de la desserte de l’île de Ré depuis la gare de La Rochelle pour améliorer le nombre et les horaires de cette desserte. Là aussi, la question de l’Autorité Organisatrice se pose. Aujourd’hui le CG17 est en charge de ce transport. Cependant, de façon légale ou volontariste, la Région Poitou-Charentes ne peut-elle pas incorporer cette desserte comme étant  une ligne routière à inclure dans les lignes TER de la Région

       La deuxième priorité est de formuler des propositions dont l’objectif est de dissuader les automobilistes de franchir le pont en haute saison .

A la réflexion, cette recherche ne peut être offerte que pour des séjours de courte durée : de 1 à quelques jours (3 ou 4 ?). Elle passe par la création de parkings gardés,  du coté du péage du pont. Cette offre est à compléter par l’offre d’un pass dont le contenu est variable mais qui doit comprendre un minimum de services : transport dans l’île, location de vélo,  réduction aux musées, accès aux autobus avec les vélos etc…

La période retenue est celle de la « haute saison » pour commencer.

La difficulté majeure qui est à résoudre, au préalable, porte sur le fait de pouvoir réserver des terrains pour les faire affecter à usage de parkings du coté du péage du pont. A ce jour, il n’en existe pas d’affecté à cette éventuelle destination.

     La troisième priorité est de proposer des solutions  aux automobilistes qui auront passé le pont pour un séjour plus long  afin de les inciter à  laisser leur véhicule sur leur lieu de séjour.

Des navettes gratuites desservant les parkings , les terrains de camping,  les plages, les commerces, les marchés. Ces navettes ont aussi pour vocation de rabattre la population vers le réseau routier de transport en commun. Nombreuses sont les communes françaises, tant montagnardes que  balnéaires, qui ont déjà mis en œuvre  ce genre de dispositif.

La période retenue est celle de la «haute saison » pour commencer.

La fin de ce thème I vise les visiteurs en vélo (moins de voitures) qui doivent pouvoir commencer leur visite depuis le pont ( style vélo jaune, coté péage) et emprunter les transports en commun(moins de vélo sur les pistes ou sur les routes) depuis n’importe quel point de l’île. Il en va de même pour toutes les personnes qui sont déjà sur l’île et qui utilisent leurs vélos.

°

                                                                       °       °

Le thème n° II comprend maintenant les sous- thèmes : 8) limitation du nombre de véhicules dans l’île  9) le stationnement dans les villages  10 les parkings et  12) les campings-car.

     Sur le nombre de véhicules, il est déjà permis de dire qu’aujourd’hui, à certaines époques de l’année – haute saison, divers week-end – l’île est saturée (espace limité et quantité croissante).Il n’est pas nécessaire d’attendre 2012 pour commencer à se préoccuper de cet énorme problème.

Toutes  les mesures incitatives proposées dans le thème I sont déjà à mettre en place , le plus vite possible.

 En ce qui concerne le 01/01/2012, la gratuité n’est pas envisageable. Des réflexions sont en cours et seront présentées un peu plus tard.

     Le stationnement et les parkings :étude en cours.

Le thème n° III  porte sur le sous-thème  11)  les pistes cyclables : en cours 

Le thème IV est consacré à : transport et image de marque pour l’île et sécurité : en cours

Un nouveau thème V est créé : sous-thème 14) le Transport des marchandises sur l’île : en cours

La prochaine réunion est fixée au : 9 février 2006 

à 18h30, salle des Eridolles, au Bois Plage
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